


Globalement, le constat est celui d’une augmentation régulière du nombre
de demande déposées et traitées. L’augmentation sur 6 ans est de 32.29%
pour les demandes déposées et de 25.57% pour les demandes traitées.
Entre l’année 2004 et l’année 2006, l’augmentation est de 5.60% pour le
nombre de demandes déposées et de 4.79% pour le nombre de demande
traitées.
Entre l’année 2004 et l’année 2005, le pic du nombre de demandes
déposées et traitées s’explique par un afflux massif de demande de
Complément de ressources créé en 2005 (traitées entre Septembre et
Octobre).
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Evolution de l’activité entre 2004 et 2006

Evolution de l’activité de 2000 à 2006 (sans l’année 2005)



L’ACTIVITÉ DE LA COMMISSION 
DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

Nombre de CDA : 44

Nombre moyen de décisions prises en CDA, 
quelque soit le type de CDA : 
65.3 décisions enfants
257.1 décisions adultes

Nombre de décisions prises par type de CDA :

Plénière : 6 518

dont 2  642 accords et 2 561 refus 
(données relatives aux  prestations adultes)

Plénière : 5 696

dont 2 909 accords et 887 refus 
(données relatives aux prestations adultes)

Nombre de personne reçu en CDA : 
45 sur 176 personnes invitées

Nombre de réunion annulées fautes de quorum : 0
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6 - Sources CNSA

Salle de la CDA



L’ACTIVITÉ DU FONDS DÉPARTEMENTAL 
DE COMPENSATION

Ce fonds a été mis en place en Novembre 2006 et a pour objectif de
compenser le « Reste à charge » lorsque le montant de la Prestation de
Compensation du Handicap perçu par la personne ne couvre pas tous les frais
engagés par celle-ci.

D’où proviennent les financements de ce fonds ? :
En 2006, les financeurs sont la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, le
Conseil Général, la Mutualité Sociale Agricole des Pyrénées-Orientales et
l’Etat.

Un règlement intérieur a été élaboré en Octobre 2006. Il détermine le mode
de fonctionnement et les membres participants au comité de Gestion à savoir
des représentants du Conseil Général, des organismes de protection sociale,
des associations d’aides au logement/ à l’emploi, de la M.D.P.H, de l’Etat, de
la Mutualité française, de l’ANAH, de l’OPHLM, de l’Office 66, de
l’AGEFIPH.

Ce Comité se réunit pour décisionner les montants attribués aux personnes
en fonction des « Restes à charges » et du « Reste à vivre ».

Il y a eu 2 réunions du Comité de Gestion en 2006 le 7/11/06 et le 05/12/06
Et 16 dossiers examinés lors de ces Comités.
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Le pôle développement du
réseau s’est progressivement mis en
place au cours de l’année 2006, la
MDPH ne pouvant réussir qu’en
développant et en faisant vivre le
réseau des acteurs du secteur du
handicap.
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2/ MISSION D’INFORMATION

La MDPH a ainsi rencontré :

l les responsables et
coordonnateurs techniques des
maisons sociales de proximité

l les établissements sociaux et
médico-sociaux ;

l Des CCAS ;
l le secteur psychiatrique – cette

rencontre a été réalisée en lien
avec la DDASS qui a permis de
répondre aux attentes et aux
inquiétudes de ce secteur ;

l l’ADET66 : l’ADET66 réunit les
personnes physiques ou morales
ayant une mission de protection
juridique vis-à-vis des majeurs
et des mineurs, et de leur
apporter un service de conseil et
d’information. Des liens plus
étroits ont été établis entre le
secteur des tutelles et la MDPH.

l L’Education Nationale et
notamment les enseignants
référents.

1/ LES FAITS MARQUANTS

l 6 réunions d’information 
(environ 600 personnes)

l 8 conventions signées
l 17 projets de convention en

cours d’élaboration sur les
offres de services
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En 2006, l
a MDPH 6

6 a
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ion.

L’objectif de ces rencontres était de mieux faire connaître :

- la loi du 11 février 2005, d’en présenter les grands axes, 
- la MDPH, 
- son personnel, son organisation, ses réflexions et ses projets.
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Par ailleurs les projets dedéveloppement en lien avec lapolitique du handicap ont faitl’objet d’une concertationavec les associations depersonnes handicapées.

Poursuite des journées d’information : 

CIO (Centre d’Information et d’Orientation) du département,
l participation aux modules de formation pour les professeurs des écoles,
l création de groupes de travail avec les Maisons Sociales de proximité
l rencontre du service social du centre hospitalier spécialisé Léon Jean

Grégory, 
l rencontre de l’Association des pédiatres du département, 
l prise de contact avec l’Ordre des Médecins pour une rencontre avec les

médecins généralistes.

PERSPECTIVES

Les enseignants référents sont les interlocuteurs privilégiés de la MDPH
pour la mise en place du Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) et de
son suivi :

- Un groupe de travail s’est réuni une fois par mois dés le début de la
mise en place de la MDPH avec les enseignants référents et l’Inspecteur
de l’Education Nationale en charge de l’AS-H.

- Une réflexion commune a eu lieu autour de l’inscription dans
l’établissement de Référence. La procédure de répartition géographique
des établissements scolaires et médico-éducatifs a été définie pour
chacun des enseignants référents ainsi que des formulaires pour le
Projet personnalisé de scolarisation et de la procédure de mise en
œuvre.
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Afin de fixer un cadre commun aux
différents partenaires, il a été
proposé à la commission exécutive
d’adapter « une convention cadre
d’offre de service » définissant la
philosophie et les modalités
générales de l’offre de service.

L’objectif est 
ainsi

d’améliorer, p
ar la mise

en réseau des

compétences, 
le service

rendu aux per
sonnes

handicapées.

3/ MISSION DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU

La maison départementale des personnes handicapées des Pyrénées-Orientales a
souhaité pour l’accomplissement des missions qui lui sont confiées par la loi du 11
février 2005 fédérer et s’appuyer sur l’ensemble des acteurs dans le champ du
handicap.

Dans ce cadre, la MDPH 66 a sollicité ces acteurs pour convenir avec eux la définition
d’offres de services auprès de la maison départementale des personnes handicapées. 
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l Pour l’année 2007, les contacts avec les différents partenaires
devraient se concrétiser par des conventions de partenariat,
récapitulés dans le tableau d’état d’avancement annexé des
conventions.

l Amorce de réflexion sur le processus d’évaluation dans le cadre du
premier projet de scolarisation, des orientations scolaires et des
orientations médico-éducatives.

l DEFINITION  de la convention  MDPH/éducation nationale ;
Présentation à l’approbation de la Commission Exécutive de Juin
2007.

PERSPECTIVES

L’offre de services est définie comme l’accomplissement de missions déjà réalisées
par le partenaire et valorisées dans le cadre de la convention ou de nouvelles
missions qu’il souhaite développer, dans les champs suivants :

l L’accueil, l’information, l’accompagnement, le conseil des personnes
handicapées et de leur famille,

l L’aide nécessaire à la formulation du projet de vie de la personne handicapée
et à l’accomplissement des formalités relatives à la formulation d’une
demande,

l La contribution à l’évaluation de la situation des personnes handicapées,

l La sensibilisation et la formation du personnel de la maison départementale
des personnes handicapées sur des thématiques particulières,

l Des actions de coordination avec les services de la maison départementale des
personnes handicapées de sorte à faciliter l’orientation des personnes
handicapées,

l La production d’études ou de données statistiques sur la situation du handicap,

l Et toute proposition visant à améliorer la prise en considération des situations
de handicap.

Le modèle annexé est alors repris pour le conventionnement avec les partenaires et
complétée d’une annexe personnalisée sur l’offre de service du partenaire.



4/ MISSION INSERTION PROFESSIONNELLE

Des réunions avec CAP EMPLOI, la Mission Locale des Jeunes, l’Education
Nationale et le CFA spécialisé, ont structuré une réflexion sur la sortie des jeunes
en UPL.

La MDPH a participé activement à la réflexion sur le réseau professionnel des
structures d’accueil, d’information et d’orientation professionnelle en participant au
Comité Régional de Pilotage au Conseil Régional du Languedoc Roussillon.

Elle a également participé aux séminaires du Centre de Rééducation Professionnelle LE
PARC à OSSEJA sur le reclassement professionnel.

Les Centres de rééducation professionnelle sur le Département, (Centre LE PARC à
Osséja et le Centre LES ESCALDES à Angoustrine) voire hors département (CRIP à
Castelnau Le Letz) ont manifesté leur désir de travailler en étroite collaboration avec
la MDPH, qui a abouti à des offres de services, avec participation aux équipes
pluridisciplinaires pour le centre LE PARC.
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La MDPH participera aux travaux du SPE (Service Public de l’Emploi) en participant à
un groupe de travail élargi pour améliorer l’articulation entre la MDPH et le SPE.

La MDPH participera également à une formation inter-institutionnelle dans le cadre
du PDITH, sur le projet de vie en matière d’insertion professionnelle, qui
rassemblera tous les acteurs du réseau d’accueil, d’information et d’orientation
professionnelle.

Les offres de services avec les partenaires de l’Emploi devraient
se concrétiser en 2007.

PERSPECTIVES
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5/ MISSION EQUIPE DE VEILLE INFIRMIÈRE

Au cours de l’année 2006, des premiers contacts ont été pris avec Présence
Infirmières 66.
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Une réflexion devra être menée au cours de l’année 2007 sur
la mise en place d’une équipe de veille pour les soins infirmiers.

PERSPECTIVES
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ETAT D’AVANCEMENT DES CONVENTIONS

CHAPITRE 5 : LE DEVELOPPEMENT DU RESEAU
PARTENARIAL

ORGANISME OBJET ETAT

Direction
interdépartementale
des Anciens
Combattants

l Mise à disposition de médecins
spécialistes de l’appareillage

l Mise à disposition par la MDPH de
locaux pour les consultations du Centre
Régional d’appareillage

Signé
Consultations le 

mardi matin pour le
centre régional
Prestations des

médecins à mettre
en œuvre.

APIDA 66

l Stage de 3 jours gracieux pour l’accueil
des sourds et des malentendants

l Interventions gratuites d’interprétariat
l Participation à l’évaluation des besoins

des personnes sourdes et
malentendantes

Signé
Stage à mettre

en œuvre

ADEPO

l Accueil des familles des personnes
polyhandicapées :
- Ecoute et communication par
l’échange et l’apport de l’expérience
des parents

- Aide et conseil dans la constitution
des dossiers

(lundi ou mercredi tous les 15 jours)

Signé

APF

l Participation de la délégation
départementale aux actions
d’informations associatives et à des
groupes de réflexion et de propositions
ainsi qu’à des actions de sensibilisation.

l Contribution du SAV à l’évaluation de la
situation des personnes handicapées et
à la proposition du plan de compensation
dans le cadre des besoins en aide
humaine.

l Participation du SAVS, sur saisine de
l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH, à
l’évaluation et l’accompagnement de la
personne handicapée.

l Contribution du SAVS à une réflexion
sur le thème du logement.

Signé
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ORGANISME OBJET ETAT
D’AVANCEMENT

CRP Le Parc

l Mise à disposition au public et aux
professionnels de la MDPH des
informations actualisées concernant
l’offre régionale et nationale de
rééducation professionnelle.

l Expertise et évaluation pour l’accès à
une formation, avec possibilité
d’observation et d’évaluation en milieu
de travail et bilans psychologiques.

l Participation à des groupes de travail
sur l’insertion professionnelle des
personnes handicapées.

Signé
Participe aux équipes
pluridisciplinaires

Evaluation
psychotechnique à
mettre en œuvre

FMH

l Accueil des personnes malades et
handicapées :
- Aide à la formulation du projet de vie
- Accueil, écoute, information, et
conseil aux personnes malades et
handicapées

(3ème mercredi du mois)

Signé

ADAPEI

l Accueil des personnes malades et
handicapées :
- Aide à la formulation du projet de vie
- Accueil, écoute, information, et
conseil aux personnes malades et
handicapées

(une matinée par mois)
- Dépôt d’un présentoir avec
documentation sur le handicap mental.

l Actions en direction du personnel de la
MDPH :
- Visites organisées des établissements
de l’ADAPEI

- Présentation/Débat sur le handicap
mental

l Equipe pluridisciplinaire :
- Communication à l’équipe
pluridisciplinaire d’un numéro de
téléphone, géré par l’ADAPEI pour
tout rendez-vous ou demande de
renseignement

- Evaluation avec participation aux
équipes pluridisciplinaires 

Signé



CHAPITRE 5 : LE DEVELOPPEMENT DU RESEAU
PARTENARIAL

78

ORGANISME OBJET ETAT
D’AVANCEMENT

Mutuelle 
Intégrance

l Mise à disposition du personnel de la
MDPH, d’un accès privilégié, par
l’intermédiaire du site internet à
certaines informations concernant les
personnes handicapées adhérentes à la
mutuelle et la possibilité qui leur est
offerte de bénéficier des aides
financières délivrées au titre des aides
sociales ou exceptionnelles.

Signé

Contrôle médical
CRAM

l Participation aux équipes
pluridisciplinaires dans la limite de deux
par mois, afin d’apporter un appui
médico-administratif à l’aide d’éléments
médicaux et administratifs
complémentaires.

l Appui spécifique médico-administratif
pour tout complément d’information
concernant un assuré relevant du
service médical de l’Assurance Maladie,
à la demande des médecins de la MDPH.

COMEX 2007

Boutique de Gestion 
(Accès 66)

l Sensibilisation à la création
d’entreprise. Dans un premier temps
organisation dans les locaux de la
MDPH, d’une réunion de 2 heures
d’information collective sur ce thème.

Signé

Sésame Autisme

l Permanence ouverte une fois par
semaine au sein de la MDPH aux
personnes handicapées par suite
d’autisme et atteintes de troubles
envahissant du développement et de
troubles assimilés à l’autisme, ainsi que
les personnes atteintes de multi-
handicaps (autisme et surdité, autisme
et trisomie, autisme et non voyance,
autisme et handicap physique :
- Ecoute
- Echange et apport de l’expérience de
l’association

- Aide dans la constitution des dossiers
- Suivi téléphonique

l Participation aux équipes
pluridisciplinaires.

COMEX 2007
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ORGANISME OBJET ETAT
D’AVANCEMENT

Association
Rivesaltaise d’aide
aux Handicapés
Moteurs

l Accueil, information, accompagnement
et conseil des personnes handicapés
(handicap moteur) et de leur famille,
sous forme d’une permanence 2 fois par
mois au sein de la MDPH.

l Sensibilisation et formation du
personnel de la MDPH sur les
thématiques liées à la prise en charge
et à l’accompagnement des personnes
atteintes de handicap moteur en
établissement ou en autonomie assistée. 

l Coordination d’action avec les services
de la MDPH afin de faciliter
l’orientation des personnes
handicapées(séjours tests, aide aux
aidants..).

COMEX 2007

Centre 
Dr BOUFFARD-
VERCELLI

l Accueil, information et accompagnement
des personnes handicapées avec
Expertise d’une équipe interdisciplinaire
dans le  domaine :
- des aides techniques et de
l’aménagement du logement,

- de l’aménagement du véhicule
- des activités physiques adaptées
- de l’aménagement du poste de travail
- des aides humaines et animalières

l Aide à la formulation du projet de vie
l Contribution à l’évaluation de la

situation des personnes handicapées
l Sensibilisation et formation du

personnel de la MDPH sur des
thématiques particulières

l Réflexion sur la mise en place d’un
registre des traumatismes crâniens et
médulleux

COMEX 2007
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ORGANISME OBJET ETAT
D’AVANCEMENT

CRIP de 
Castelnau-le-Lez

l Prestations adaptées aux probléma-
tiques d’évaluation et d’orientation.

l Lien avec l’équipe pluridisciplinaire de la
MDPH, en amont, pendant et en aval de
ces prestations

l Expertise portant sur le développement
d’offres de prestations
complémentaires aux besoins, tels que :
- évaluation de la demande de
reclassement professionnel en amont
de la CDA

- session du pré accueil
- prestation d’observation et
d’évaluation en milieu du travail.

COMEX 2007

Association
Cohérence

l Permanence ouverte aux personnes
atteintes d’une maladie psychique,
sous forme de rendez-vous, une fois par
mois :
- écoute
- aide à la constitution d’un dossier,
notamment le projet de vie

- évaluation
l Participation aux équipe

pluridisciplinaires (médecin psychiatre,
assistante sociale ou psychologue
clinicienne)

l Information et sensibilisation du
personnel à la maladie psychique

l Réhabilitation de la reconnaissance de
la maladie psychique en direction des
partenaires et réflexions du
partenariat dans ce cadre.

COMEX 2007

ADET 66
l Proposition de partenariat en cours

d’élaboration notamment sur la
formation du personnel de la MDPH aux
diverses mesures de tutelle

Présence
Infirmière 66

l Proposition de partenariat en cours de
réflexion

MSA l Reprendra contact ultérieurement pour
proposition de convention
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ORGANISME OBJET ETAT
D’AVANCEMENT

Service social
CRAM

l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration

ANPE l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration

AFPA l En cours de réflexion. 
Doit contacter leur service Régional.

Cap Emploi l Convention en cours d’élaboration.
Attendait les instructions nationales.

Office des HLM l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration (référent logement)

FNATH 66
l Proposition en cours de réflexion sur la

formation des relais d’accueil 
( ccas, mairie,..)

l participation à l’équipe pluridisciplinaire.

CRP Les Escaldes l Proposition de partenariat en cours de
réflexion

Advocacy l Partenariat en cours de réflexion sur la
maladie psychique

Amitié des Aveugles
et Handicapés
Visuels

l A recontacter

Union Nationale des
Amis et Familles de
Malades Psychiques
des PO

l A recontacter

Association Enfance
Handicap 66

l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration

81
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ORGANISME OBJET ETAT
D’AVANCEMENT

Association
Française contre les
myopathies

l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration

Association Joseph
Sauvy

l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration

Association Junts l Proposition de partenariat en cours
d’élaboration
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Maison Départementale des Personnes Handicapées des Pyrénées-Orientales,
dont le siège social est situé 24 quai Sadi Carnot 66 000 PERPIGNAN
représentée par le Président de la commission exécutive, Monsieur Christian BOURQUIN
d’une part,

et 

…..
Représenté par …..
d’autre part.

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu le décret n° 2005-1587 du 19 décembre 2005 relatif à la maison départementale des personnes
handicapées et modifiant le code de l’action sociale et des familles,

Vu la convention constitutive de la maison départementale des personnes handicapées des Pyrénées-
Orientales signée le 15 décembre 2005,

Considérant

Que la présente convention concourt au bon fonctionnement du groupement d’intérêt public «
maison départementale des personnes handicapées des Pyrénées-Orientales », lequel a pour objet de
faciliter les démarches et l’accès aux droits des personnes handicapées et de leur famille,
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CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A l’OFFRE DE SERVICES
APPORTEE PAR ...................................................

A LAMAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES 
HANDICAPEES DES PYRENEES-ORIENTALES

MODELE DE CONVENTION
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Que la maison départementale des personnes handicapées souhaite, pour l’accomplissement des
missions qui lui sont confiées par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, fédérer et s’appuyer sur l’ensemble des
acteurs dans le champ du handicap,
Que dans ce cadre, la maison départementale des personnes handicapées a sollicité les acteurs du
champ du handicap pour convenir avec eux la définition d’offres de services auprès de la maison
départementale des personnes handicapées, en vue d’améliorer, simplifier les procédures et mieux
accueillir les personnes handicapées.

Que …..            assure des missions relatives à …..

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de définir l’offre de services apportée par ….à la maison
départementale des personnes handicapées et de contribuer ainsi, par la convergence des
compétences, à assurer aux personnes handicapées une prestation de qualité.

L’offre de services peut concerner l’accomplissement de missions déjà réalisées par le
partenaire et valorisées dans le cadre de la convention ou de nouvelles missions qu’il souhaite
développer, dans les champs suivants :

- l’accueil, l’information, l’accompagnement, le conseil des personnes handicapées et de leur famille, 
- l’aide nécessaire à la formulation du projet de vie de la personne handicapée et à l’accomplissement
des formalités relatives à la formulation d’une demande auprès de la MDPH ;
- la contribution à l’évaluation de la situation des personnes handicapées, dans le cadre des équipes
pluridisciplinaires ;

- la sensibilisation et la formation du personnel de la maison départementale des personnes
handicapées sur des thématiques particulières ;

- des actions de coordination avec les services de la maison des personnes handicapées de sorte à
faciliter l’orientation des personnes handicapées ;

- la production d’études ou de données statistiques sur la situation du handicap dans le département ;

et toute autre proposition visant à améliorer la prise en considération des situations de handicap.

Article 2 – Modalités d’exécution :

L’offre de service et ses modalités d’exécution ainsi que les engagements réciproques de la
maison départementale des personnes handicapées et de ……  sont définies dans l’annexe jointe à la
présente convention.
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Article 3 – Ethique et déontologie

Dans certains cas, les associations représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles sont également prestataires de service. Dans le cadre de l’offre de service, en vertu de
principes éthiques et déontologiques partagés, chacun s’engage à servir les intérêts de la personne
handicapée au regard de son projet de vie et à rester en dehors de tout raisonnement de filière qui
viserait à favoriser une activité particulière. 
. 

Article 4 – Evaluation de la convention :

Les parties s’engagent à tenir régulièrement (au moins une fois par an) et ponctuellement à la
demande d’une des parties, une réunion rencontre pour faire le point et évaluer les actions menées.

Article 4 – Modification de la convention :

Des avenants à la convention pourront être conclus à tout moment par les parties contractantes afin
de prendre en compte des ajustements de l’offre de service ou de ses modalités d’exécution.

Article 5 – Durée de la convention :

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Elle est renouvelable par tacite
reconduction.

Article 6 – Résiliation de la convention :

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans
la présente convention et son annexe, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre
des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure. La résiliation ne pourra donner lieu à aucun
dédommagement.

Fait à Perpignan, le

Le Président de la commission exécutive

Monsieur Christian BOURQUIN
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L’activité du pôle a été marquée par
l’application de trois principes :

l souplesse, notamment dans la
gestion des ressources
humaines : dialogue avec des
agents dont les fonctions ont
évolué, recrutement, accueil de
renforts, formations ;

l prudence dans la gestion des
moyens financiers puisque
l’enveloppe pérenne de
fonctionnement s’élève à 
125 000 ;

l adaptabilité : par exemple, les
moyens logistiques ont pour la
plupart été renouvelés afin de
permettre une adaptation aux
besoins actuels.
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ETP* maximum atteint de l’équipe interne M.D.P.H : 26.89 avec 32 postes.

Au 1er & 2ème Trimestres 2006 : 25.89

l MAD** IA: 2.71
l MAD CG: 6
l MAD DDTEFP: 4.39
l MAD DDASS: 7.8 
l Autres ETP : 5 (Mutualité Française, Association J. SAUVY, Interne en médecine)

Au 3ème Trimestre 2006 : 22.9

l MAD IA : 2.71
l MAD CG : 5 (1 Démission d’un poste administratif)
l MAD DDTEFP : 3.39 (1 Réintégration d’un poste administratif)
l MAD DDASS : 7.8
l Autre ETP : 4 (Départ de l’interne en médecine)

Au 4ème Trimestre 2006 : 26.89

l MAD IA : 2.7
l MAD CG : 9 (Compensation des 2 postes administratifs perdus, 

1 renfort supplémentaire et 1 nouveau poste d’infirmière)
l MAD DDTEFP : 3.39
l MAD DDASS : 7.8
l Autre ETP : 4

Nombre de poste de l’équipe pluridisciplinaire conventionnée : 26

ETP moyen consacré à l’évaluation1 : 6.59

1/ LES MOYENS HUMAINS

L’équipe de la MDPH est une équipe en évolution. L’enjeu majeur est celui de la
stabilisation des personnels.

L’ÉQUIPE M.D.P.H C’EST :

Des départs ont eu lieu fin 2006, ainsi, au 1er Janvier 2007, 
l’équipe se constitue de 22.10 ETP.

* ETP : Equivalent temps plein - ** MAD : Mise à disposition

1 - ETP du dernier trimestre.
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Répartition globale par Age

Répartition globale par Structure d’origine
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Nombre de jour
%

Maladie
98 1,5%

Mandats / Réunions /
 gréves 18 0,3%

Formation professionn
elle 70 1,1%

Autres
8 0,1%

TOTAL 194 3,0%

L’absentéisme

Sur 6426 jours travaillés, le taux d’absentéisme est de 3%.

Age DDASS DDTEFP CG Privé Inspection
Académique TOTAL %

< 24 ans 1 1 1 3 9%25 à 
34 ans 3 1 4 13%35 à 
44 ans 3 3 2 2 10 31%45 à 
54 ans 4 4 2 1 11 34%
> 55 ans 3 1

4 13%
TOTAL 10 4 10 4 4 32

La structure des effectifs au 4ème trimestre 2006
(tableau en fonction des âges et des structures d’origines)

Le personnel féminin représente : 81 % du personnel de la MDPH
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Un plan de formation a été élaboré et validé en Commission Exécutive en Juin 2006. Ce
plan a été construit après consultation des techniciens conseillers, des techniciens
chargés d’accueil, des membres de l’équipe de direction, au regard de la loi du 11
Février 2005.  

Ainsi, trois thèmes de formation nécessaires ont été dégagés : 

« Une formation bureautique », 
« Une formation Accueil »
« Une formation sur la loi du 11 Février 2005 ».

LES ACTIONS DE FORMATION

l Concernant la formation
bureautique, la prestation a
été assurée par le service de
la D.T.I.C du Conseil Général
entraînant la gratuité de la
formation pour la M.D.P.H.
Cette formation a démarré
en Septembre 2006 et finira
courant 2007.

l Concernant la formation sur
la loi du 11 février 2005, les
besoins ont été identifiés et
un séminaire du personnel a
été organisé le 11 Octobre
2006 à Collioure afin de
permettre, entre autres,
d’échanger sur les nouvelles
problématiques issues de la
Loi. Ce thème de formation
fera l’objet d’autres actions
de formation en 2007.

l Concernant la formation Accueil, un soutien
important de la C.A.F a été apporté pour la
structuration de la formation. 
Cette action de formation a démarré par deux
demi-journées de visite de la C.A.F et étude
des modalités d’accueil des usagers à la CAF.
Puis, une charte interne a été élaborée au cours
de groupe de travail animé par la Responsable
du pôle « Relation avec les usagers » et
rassemblant les techniciens chargés d’accueil.
Cette charte retrace les lignes d’engagement
de la M.D.P.H auprès des personnes
handicapées et sert de support pour
déterminer des besoins de formation. Des
échelles de niveaux de pratique ont également
été élaborées par la Responsable du pôle «
Animation des ressources » en collaboration
avec la Responsable du pôle « Relation avec les
usagers ». Ces ENP vont permettre de
déterminer des besoins individuels plus précis. 
Les techniciens chargés d’accueil ont également
pu assister à une formation « accueil »
organisée par la Caisse Nationale de Solidarité
et de l’Autonomie les 5 et 6 Décembre à
Carcassonne. 
D’autres actions de formation devraient être
organisées par la C.N.S.A en 2007. La MDPH
pourra mettre en place une action de formation
complémentaire.
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LE SÉMINAIRE À COLLIOURE

Le personnel de la M.D.P.H est d’origine institutionnelle variée. Les agents sont en
effet mis à disposition par la DDASS, la DDTEFP, l’IA et le Conseil Général. Au départ,
l’objectif a donc été de créer une identité commune à l’ensemble de ce personnel
marqué jusque lors par des cultures institutionnelles différentes. Il a s’agit de
renforcer l’esprit d’équipe et le sentiment d’appartenance à la M.D.P.H pour en faire
une force face au défi de la mise en place de la structure.

C’est dans cette optique que le séminaire de Collioure a été mis en place. Il a permis au
personnel de rencontrer l’ensemble des partenaires de la M.D.P.H mais aussi d’évoluer
dans un espace et un contexte différent : Les échanges ont été favorisés par la
constitution de quatre ateliers aux intitulés suivants :

l compensation du handicap

l accueil de la personne handicapée

l Perception du handicap

l L’annonce du handicap

Chaque groupe était animé par deux animateurs issus des partenaires de la M.D.P.H. 
L’après midi, des mises en situation de handicap ont permis une meilleure
compréhension des difficultés quotidiennes des personnes handicapées. 

PERSPECTIVES

Créer des « Journées de la M.D.P.H » régulières d’animation,
d’information, de partage.
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2/ LES MOYENS FINANCIERS

CONTEXTE DU GIP

Mais le GIP bénéficie de
moyens en « nature »
avec la mise à disposition
des locaux, de matériel,
de personnel. 

La M.D.P.H  en tant que GIP est une
structure autonome et dispose à ce
titre de la personnalité morale et
donc d’un budget propre. 

Cependant, elle reste sous tutelle
administrative et financière du
Conseil Général. 

Ses moyens financiers sont de
sources diverses. De nombreuses
enveloppes versées en 2005 et
2006 étaient ponctuelles et avaient
vocation à faciliter la mise en place
du GIP.
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LA GESTION DE L’ENVELOPPE 2006

Une ligne de conduite : La prudence sur l’utilisation des fonds. 

Ainsi, en 2006, la M.D.P.H a eu des dépenses d’Investissement telles : 

l l’achat de combinés téléphoniques pour chaque personne travaillant dans les
locaux de la M.D.P.H 

l l’achat ordinateurs (renouvellement du matériel ancien) et d’un logiciel de
comptabilité.

l Différents achats destinés à créer un lieu identifié pour les Commissions Des
Droits et de l’Autonomie et à simplifier la tâche des agents dans le
déplacement des dossiers.

La M.D.P.H a également eu des dépenses de fonctionnement telles :

l Le déménagement

l Des achats de fournitures 

l Le remboursement de frais de déplacements des membres du personnel.

La somme totale qui seraréinjectée dans lebudget 2007 s’élève à 919 261.18 €

L’utilisation prudente des fonds
versés a permis de réaliser des
économies. 

Cette économie est reportée sur
2007, soit sur le Budget primitif
2007 pour les fonds déjà engagés fin
2006, soit au cours de la première
décision modificative de 2007 après
le vote du Compte Administratif par
la Commission Exécutive.
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LES FONDS GÉRÉS PAR LA M.D.P.H

La M.D.P.H gère le Fonds départemental de Compensation et le Fonds destiné aux
Personnes Très Lourdement Handicapées sous forme de prestation de service pour la
D.D.A.S.S.
Le fonds PTLH est un dispositif servant à compenser la perte financière liée au passage
à la prestation de compensation.

Cette aide affectée à la réalisation des besoins en aide humaine est versée, sur
présentation de justificatifs de dépenses, dès lors que ces dépenses sont supérieures
au montant cumulé de la prestation de compensation, des forfaits grande dépendance
(attribués par la DDASS) et de la majoration pour tierce personne (attribuée par la
CPAM). 

Budget 2006



3/ LES MOYENS LOGISTIQUES

LES MOYENS INFORMATIQUES

La MDPH 66 utilise les anciens logiciels des ex-COTOREP (Logiciel ITAC) et
CDES (Logiciel OPALE). A noter, le logiciel ITAC est un logiciel « ancienne
génération » et ne répond plus aux besoins actuels. De plus, les licences
ITAC pour accéder à ces logiciels sont en nombre insuffisant déterminé au
niveau régional. La MDPH 66 avait en 2006  10 Licences.
Ainsi, ces logiciels ne feront plus l’objet d’évolution et de maintenance d’ici
fin 2008. 

L’enjeu pour la MDPH 66 est donc de créer un nouveau logiciel permettant
une gestion commune de toutes les mesures relevant de la compétence de la
MDPH 66.

La MDPH 66 travaille en lien étroit avec les services informatiques du
Conseil Général sur ces sujets.
En 2006, des réunions d’information et d’échange ont eu lieu à la CNSA à
Paris. 

Le choix de la MDPH 66 et du Conseil Général : Travailler avec une société
de logiciel libre en collaboration avec d’autres départements. Des groupes de
travail vont être mis en place rapidement afin d’envisager une mise en
service de ce nouveau logiciel en Janvier 2009.

La réflexion sur l’outil informatique de traitement des dossiers se couple
avec celle de la dématérialisation. En effet, la MDPH 66 a positionné la
dématérialisation comme une de ses priorités. Celle-ci permettra une
économie d’espace, une efficacité améliorée dans l’instruction du dossier,
une rapidité d’échange avec les partenaires. 
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